
 

 
 
 

 
À Anglet, le vendredi 28 avril 2023 
 
Le Chef d’Etablissement du lycée Cantau 
 
À 
 
Mesdames et Messieurs les 
Proviseurs des lycées publics et privés 

 
 

 
Objet : admission en classe de 1ère STD2A 
 

Chères et Chers Collègues, 

Je vous remercie de bien vouloir informer vos élèves de seconde générale et technologique des 
modalités de candidature pour intégrer la classe de 1ère STD2A (Sciences et Technologies du Design 
et des Arts Appliqués) au lycée Cantau d’Anglet pour la rentrée scolaire 2023. 

Modalités de candidature : 

Dossier à envoyer au : 

Lycée Cantau 
Secrétariat du Proviseur 

1 allée de Cantau 
64600 ANGLET 

Comprenant : 

- les 3 bulletins scolaires de la classe de 3ème  

- les 2 premiers bulletins scolaires de la classe de Seconde 

- une lettre de motivation, précisant les stages éventuels réalisés (mini-stage, stage de 

découverte…). 

- et un book ou quelques œuvres, dessins de l'élève. 

La date limite de réception des dossiers de candidature est fixée au 22 mai 2023, délai de rigueur. 

Une commission examinera les candidatures et procèdera à un classement des dossiers. 

L’affectation sera prononcée par la Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale 
dans le cadre d’Affelnet dans la limite des places vacantes. 

Je vous prie d’agréer, Chères et Chers Collègues, l’expression de mes sincères salutations. 

 
 

Le Proviseur 

Pascal MERCIER 

Direction 
Affaire suivie par : 
F. VIVAUDOU 
Secrétariat du Proviseur 
Tel : 05-59-58-06-21 
Mél : ce.0640001d@ac-bordeaux.fr  
 
1, allée de Cantau 
64600 Anglet 
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